
Plusieurs conseillers. — C'est bien exact. 
M. CAEN. — Les facteurs ont un service assez pé

nible pour que nous essayions de l'alléger dans la 
mesure du possible. 

M. FLORIN. — Nous avons ici trois fscteurs, ne 
pourrait-on trouver une combinaison qui permette de 
charger l'un d'eux de la distribution des lettres 
qu'on demande à supprimer ? 

Plusieurs voix. — Non, c'est inutile. 
M. MANGEZ. - Quant à moi, je me demande pour

quoi l'administration des Postes vient nous consul
ter aujourd'hui, alors que pour les questions qui 
nous intéressent elle ne s'occupe jamais de nous. Je 
déclare que je n'ai aucun avisa donner A cctto admi
nistration et que je n'émettrai un vu'u ni dans un 
sens ni dans un autre. 

M. LK MAIRK. — Résumons la discussion. Si vous 
voulez bien me le permettre, je proposerai la sus
pension provisoire de la deuxième distribution des 
lettres, les dimanches et jours fériés. Nous verrons 
d'ici à quelques mois le nombre de réclamations que 
cette innovation aura suscitées. 

M. DKRELX. —11 n'y eu aura aucune. 
M. LE MAIRE. —Vous vous avancez peut être vite 

en tenant ce langage ; en tout cas l'avenir nous dira 
si nous avons agi sagement. 

M. CAKN. — La proposition de M. le Maire est la 
seule qui puisse être employée pour que nous sa
chions à quoi nous en tenir sur l'opinion du publie. 

Cette proposition mise aux voix, est adoptée à la 
prespre unanimité des suffrages. 

Souscription pour une statue à Bordât 
M. li Maire donne lecture d'une lettre de la muni

cipalité de Dax (Landes) demandant nu Conseil 
de vouloir bien participer a l'érection d'une statue à 
l'illustre marin Bordât et d'adresser le montant de 
la souscription a M. Bossut, receveur particulier des 
finances, a Dax. 

M. LE MAIRE.— Le marin Bordât est certainement 
une illustration pour la France, et il a droit à notre 
admiration. Toutefois, je dois vous dire qu'à chaque 
instant nous recevons des municipalités des deman
des semblables : nous ne pouvons pas toujours y 
donner suite. 

Une voitc. — C'est toujours à faire : on ne parle 
plus maintenant que d'ériger des statues. 

M- CAEN. — Qui sait si un jour la commune de 
Croix n'aura pas, elle aussi, la sienne. 

M. LE MAIRE. — Les avis étant partagés, je de
manderai au conseil de vouloir bien émettre un avis 
favorable ou défavorable. Ne pourrions-nous pas 
faire œuvre d« patriotisme en volant une somme 
quelque minime qu'elle soit. Cela ne pourra en au
cune façon porter atteinte à nos finances. 

Tous la conseillers. — Oui, oui, donnons cinq 
M M 

Cotte somme, mise aux voix, est acceptée. 
Communications diverses 

M. SKOARD communique au Conseil la décision prise 
par M. Nicolas Wagner, cabaretier. rue Neuve, dont 
la cour de l'habitation arrive jusqu'au mur de l'ancien 
cimetière. Il offre de paver la moitié des travaux 
d'exhaussement du mur. a condition que l'administra
tion paye la mitoyenneté du terrain puisque c'est 
sur le terrain de la commune. 

M. LE MAIRE. — Il serait à souhaiter que tous les 
voisins en fissent autant. Cette proposition est très 
avantageuse pour la commune. La demande de M. 
Wagner est acceptée. 

M. le Maire annonce ensuite que M. le Président 
de la Société civile de patronage, demande pour une 
nouvelle construction l'alignement sur la rue Fon
taine. 

M. LE MAIRE. ~ Comme cette question est assez 
épineuse je vous demanderai de vouloir bien la ren
voyer aux commissions des finances et de la voirie. 
Accordé. 

Il est donné lecture d'une lettre de MM. Holden, 
remerciant la municipalité du concours qu'elle leur 
a piété à l'occasion des grèves. MM. Holden s'enga-

Î
;ent en outre à payer tous les frais occasionnés par 
e séjour des troupes à Croix. 

M. LE MAIRE. — A notre tour, nous pouvons re
mercier MM. Holden de cette offre. 

M. DEREUX. — On pourrait prendre acte de cette 
délibération et le faire figurer au procès-verbal. 

M. iy. M U R E . — Nons lour devons bien cela. 
Le numérotage des rues 

M. SEGARD. —Je crois qu'il serait temps de pen
ser à une question d'intérêt local qui s'impose : celle 
du numérotage des rues et je prierai, à cet effet, le 
conseil, de voter, s'il le juge è. propos, une première 
somme de 1Ô0 ou <it 200 irai) es. pour commencer im-
médiateaoetU c»genre de travaux. 

M. CAEN. — l ime semble qu'avec 200 francs on 
peutdj' i numéroter un certain nombre du mai
sons. 

Une roix. — Ce cliiîl'ie est peHt-ètre un peu exa
géré. 

M. SËOAun - - J e ne îixe pas de somme; tout ce 
que je voudrais obtenir c'est qu'on vote une allocation 
quelconque pour permettre de t>e sselUâ du suite à 
1 oeuvre. Voulez-vous ne voter que cent francs. 

M. LE MAIRE.— Il est certain qu'il y a encore un 
grand nombre de rues qui, par leur création récente 
et les constructions qui s'y bâtissent ne peuvent 
être numérotées. Nous aurons à revenir sur ce 
sujet. 

M. DERKUX. — Commeuçons par voter une somme 
de cent francs. 

M. CAEN.— C'est cela; ne refusons pas cette satis
faction à M. Segard qui est, en somme, notre minis
tre des travaux publics. 

Le conseil vote une allocation de cent francs. 
L'éclairage des rues 

M LE MAIRE donne lecture d'une lettre ad rossée 

Îiar M. Deschamps et dans laquelle, à l'occasion de 
a rue Mirabeau, il demande au Conseil de vouloir 

bien songer à l'éclairage de la rue des Ogiers, qui est 
tout à fait défectueux. 

M. LE MAIRE. — Je rappelle au Conseil que cette 
question lui aété soumise déjà et qu'elle a été ajour
née. Les motifs pour lesquels elle n'a pas été prise 
en considération subsistent encore aujourd'hui. La 
rue des Ogiers est loin d'être suffisamment bordée 
de maisons pour qu'elle soit pourvue d'éclairage. 

M. DERECX. — Puisqu'il est question d'éclairage 
je demanderai incidemment que le conseil émette le 
vœu que la grand'route soit éclairée au moins le sa
medi et le dimanche. 

M. MULLIEZ. — Pourquoi plutôt spécifier ces deux 
jour de préTéreace aux autres. 

M. DEKEI x. — Parceque ce sont les joHrs où les 
personnes ont l'habitude de rester plus longtemps 
dehors. D'ailleurs une commune ayant l'importance 
de la notre ne doit pas regarder à une dépense aussi 
faible. 

M. LE MAIRE. — Nous agitons en ce moment une 
question qui ne figurait pps dans l'ordre du jour ; 
aussi je crois utile de vous demander de la ren
voyer aux commissions des finances et de la voi
rie. 

M. FLORIN. — Quant à ce qui concerne l'éclairage 
de la rue Mirabeau, cela peut être pour nous d'un 
certain avantage. Il y a, en effet, à ce moment 8ô becs 
ds gaz, si nous arrivons au chiffre de 100. il en résul
tera que le prix de revient du gaz sera diminué et 
porté de trois centimes et demi à trois centimes. 

jtf. LE MAIRE. — J'espère bien que nous obtien
drons les cent hecs de gaz dans le cours de cette 
année. 

M. MANGEZ. — Laissons ce qui existe. 
M. DEREUX. — Cela ne m'étonne pas ; vous parlez 

ainsi parce que vous habitez le centre de la commu
ne ou rien ne manque ; si veus habitiez un quartier 
isolé vous ne tiendriez pas ce langage. 

Le conseil prend acte, après différentes observa
tions des conseillers, des communications qui lui ont 
été soumises. 

M. CO'-HETEI'X adresse une réclamation au nom 
d'un contribuable, M. Debrauwer, disant oue, par 
suite du dépôt d'immondices, occasionné par le 
(orage des aqueducs, la circulation est rendue im
possible dans la rue qu'il habite. 

Après une objection de M. SEGARD. la demande 
formulée par M. Cocheteux n'est pas prise en consi
dération. 

L'ordre du jour appelle la communication d'un 
mémoire et avis a donner pour l'affaire Catelle. 

»I, LE MAIRE. — Cette question étant des plus 
délicates, je demande à ce qu'elle soit traitée àhuis-
cloa. 

Le huis-clos est prononcé. Il est dix heures vingt 
quand nous quittons la salle des délibérations. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
A udienc* du mercredi 21 mai 

Présidence de M. le conseiller LEPOT 
Ministère public: M. BLONDEL, avocat-général 

SUBORNATION DE TÉMOIN 
i propos (Tue di-olsatioii de secrets de tibmw à Tourcoing 

DÉPOSITIONS 

A la suite de sa condamnation pour faux témoi-
gnage.Casterman aété expulsé de France,mais, pour 
venir déposer devant la Cour d'assises, il avait un 
**uf vonduit. Il ne s'est cependant pas rendu aujour
d'hui'à Douai, U n'a. pas ose s'y rendre.dit M'Allaert; 
il craint de témoigner. 

M. l'avocat-géneral Blondel répond que s'il ne 
demande pas, en raison de l'absence de Casterraan, 
le renvoi de l'affaire à une prochaine session, c'est 
uniquement par un motif d'humanité pour l'accusé. 
H n'existe, actuellement, en effet, aucune juridiction 

iui Mourrait remettre Flament en liberté provisoire. 
et«è mise en iiuer'fé i.'est plus possible, après l'or-

-^atute de prise de corps qui accompagne l'arrêt de 
doi.. -•«lies, rendu par la chambre d'accusa-
renvoi aux — --,. lacune dans nos lois. 
tion.H y a sur ce pou», u~. . . „• . i -jH»m m a nt 

un entend M.Rombeau qui déclare t.. 
J & d M des "ecrets de fabrication qu'on a voulu 
^ î ^ n d r e et s'approprier i son détriment. Il nie 
K . P 7 rtaîremênt aussi avoir incité quelqu'un a 
2u!u oe . "mpûwiens dont U » été l'objet à cet 
'"on'proaM* ensuite a l'audition du Jeu™ Vienne. 
CanulUI Glorieux et lui travaillaient chez MM. Rom

beau et Monnier, au mêmemétierqueKin.H soutient 
avoir vu ce dernier emporter soit de la laine, soit des 
outils. 

Selon lui, le G octobre dernier, au moment où il 
sortait du patronage avecle jeune Glorieux.il aurait 
été entraîné par le père de celui-ci, dans un cabaret. 
On lui servit A boire ; on lui fit fumer un cigare. 

Hippolyte Glorieux lui aurait demandé de rétracter 
à l'audience ce qu'il avait déclaré au juge d'instruc
tion, lui promettant notamment un petit coq de Bar
barie. 

En réalité, le jeune Vienne a maintenu, le 14 dé
cembre, sa déclaration première qu'il reproduit en
core aujourd'hui ; il n'a jamais imputé à M. Rombeau 
de l'avoir poussé à celte déclaration. 

M* Allaert fait remarquer qu'à ladatedu 6 octobre, 
Flament était en prison et ne saurait, dès lors, être, 
en aucun cas, impliqué dans des faits qui se seraient 
passés à cette date. Glorieux père, d'ailleurs, n'a 
point été l'objet d'une reconnaissance judiciaire de 
culpabilité. 

Jules Dûment et la femme Capon auraient remar
qué les deux enfants jouant au billard dans l'estami
net. Ces jeunes gens causaient ainsi de l'affaire : 
« On nous fait aller là-bas et on n'a rien vu. Tu vas 
dire que tu l'as vu. Quant à moi, je vais le dire, car 
nous serions mis à la porte. » Les jeunes Vienne et 
Glorieux auraient raconté que M. Kombeau les avait 
menacés de les renvoyer, s'ils ne disaient pas que 
Kin était sorti avec de' la laine et des outils. S'ils le 
disaient, ils devaient, an contraire, avoir de leur pa
tron une augmentation. 

Arthur Vienne explique ce langage par cette cir
constance qu'ilippolyte Glorieux venait de lui faire 
la leçon. M. l'avocat-général ajoute que la femme 
Capon ost allée se plaindre A lapolicedece qu'on fai
sait courir le bruit qu'elle était liée avec Kin d'une 
manière trop intime. 

La femme Vienne et sa nièce Esther Loosweldt se 
sont mises à la recherche de son fils qui le dimanche 
6 octobre, jour du second tour de scrutin des élec
tions législatives, n'était pas de retour chez lui, à 
l'heure où il rentrait d'habitude. Elles l'ont trouvé. 
A sa sortie du cabaret, il paraissait plus ou moins 
pris de boisson. 

Le jeune Camille Glorieux persiste aujourd'hui à 
déclarer que M. Rombeau lui a promis une augmen
tation de salaire pour attester que Kin emportait 
de la laine et des outils. Son père lui a seulement re
commandé de dire la vérité. Ce dernier nie avoir 
cherché à provoquer aucune fausse déposition. D'après 
M. l'avocat-général, les Glorieux et Flament seraient 
cousins. 

Voici maintenant le jeune Valentin Cozyns. Nous 
le reconnaissons : c'est à la suite d'un accident à lui 
causé par un chariot, que fut intenté a MM. Van-
zeveren frères et Cie un procèscivil dont nous avons 
récemment rendu compte. 11 indique ce qu'il aurait 
vu mettre par Kin, dans sa poche. Il était employé à 
un métier voisin. 

Enfin, Charles Leffbvre et Louis Lesage préten
dent que Casterman dit Bertol, a tenu le 10 décembre, 
à la suite de l'audience du 14, dans l'estaminet du 
second de ces témoins, les propos suivants: «Pour 
» avoir dit la vérité à Lille, je suis misa la porte. M. 
» Rombeau m'avait promis une augmentation pour 
» déposer en sa faveur. » Suivant Lefebvre, le len
demain 17, Casterman lui aurait raconté qu'il était 
resté deux heures chez le commissaire, et que celui-
ci pensait le faire dédire de ce qu'il avait déclaré à 
Lille. 

En l'absence de Casterman 11 Douai, il est donné 
lecture de pièces de procédure relatant ses déclara
tions dernières. On sait, par l'arrêt de renvoi aux 
assises, ce qu'elles furent et comment il accusa Fla
ment d'avoir provoqué de sa part un faux témoi
gnage. 

RKOUISITOIRE 
M. l'avocat général Blondel estime qu'il y a des 

questions industrielles. « des dessous de cartes » qui 
expliquent l'acharnement apporté dans ce procès. 

Il soutient l'accusation; il prétend établir la su
bornation de témoin, un ensemble de machinations, 
un concert irauduleux dans le monde des Flament, 
des Kin et des Glorieux. 

On a fait nasser M. Kombeau comme n'étant lui-
même, en aéfinitive, ou'un suborneur de témoins. 
Pour contredire sa plainte relative à une divulga-
tien de secrets, on a eu recours à des imputations 
portant atteinte à son honneur. Mais il a protesté et 
relevé le gant. Cette attitude est digne et Casterman, 
convaincu de faux témoignage, a au avouer à quel
les suggestions, en commettant ce crime, il avait 
cédé. 

M. l'avocat-général ne veut pas, toutefois, exagé
rer l'importance de ce qui n'est encore qu'un incident 
d'un gros procès eu expectative. Il conviele jury à 
ramener cet incident à de justes proportions, en écar
tant la circonstance aggravante. Le crime sera ainsi 
converti en un simple c'eut qu'on punira dans la me
sure où le tribunal correctionnel l'avait lui-même 
réprimé. 

PLAIDOIRIE DU D É F E N S E U R 
Me AlUert fait d'abord l'éloge de l'accusé; il parle 

de l'honorabilité de sa famille. 
Flament est le contre-maitre de la maison Lor-

thiois frères. Eh bien ! Pourquoi MM. Rombeau et 
Monnier, s'ils se prétendent lésés, ne se sont-ils pas 
franchement, directement, adressés devant une autre 
juridiction, à cette maison plus considérable que la 
leur, au lieu d'avoir recours à des plaintes et à des 
procédés détournés T 

Dans cette affaire, ils sont des adversaires autant 
que des témoins. Ne les sent-on pas parties civiles 1 
N'a-t-on pas déjà vu l'intervention en leur faveur de 
M* Huart, l'éminent avocat du barreau de Paris ? 

Me Allaert aurait voulu tout plaider devant le jury, 
la divulgation de secrets comme le reste, au grand 
jour de la cour d'assises ; mais la cour de cassation 
en a décidé autrement, et il attend, avec une absolue 
confiance, la solution de la juridiction correctionnelle 
devant laquelle on plaidera bientôt. 

On verra alors si MM. Rombeau et Monnier sont 
réellement des inventeurs.s'ils ne sont pas plutôt des 
plagiaires, s'ils n'ont pas fait simplement ce qui se 
taisait à Tournai où ils ont acheté des métiers et em
bauché des ouvriers. 

Au besoin, on recourra à une expertise ; on la de
mandera. On ne saurait se contenter des apprécia
tions de M. Goguel. des constatations que MM. Rom
beau et Monnier ont sollicité de lui. 

Ce n'est ni dans les tranche-lils.ni dans les ciseaux, 
ni dans les laines, que peuvent consister leurs pré
tendus secrets. Flament indique où il a acheté les 
outils et les matières qui lui servirent, à ses heures 
de loisir, à confectionner quelques tapis pour sa 
famille. L'un de ces tapis était même destine au bri
gadier de gendarmerie. 

Quand au point noué donnant l'aspect du velouté, 
l'accusé le connaît depuis longtemps. La maison Ma-
hieu-Bacquet dont il lut employé, atteste que ce point 
lui fut autrefois montré. Il est dans le domaine pu
blic. 

— M' Allaert, à côté duquel est assis en robe M* 
Fauchille du barreau de Lille, conseil de Flament en 
première instance, discute ensuite successivement 
tous les faits relatifs à Glorieux et à Casterraan. 
L'honorable avocat termine en réclamant l'acquitte
ment. 

Le v e r d i c t 
Le verdict du jury est négatif. 
En conséquence, Flament est acquitté. 

Audience du jeudi 22 mai 
Présidence de M. le Conseiller LEPOT. 

Ministère public : M. DE SATIQNON, avocat-général. 
i " affaire. — B l e s s u r e s ayant e n t r a î n é 

la m o r t d'an g e n d a r m e , à H o n a e c o o r t 
L'accusé André.dit Oscar Dupuis, maçon à Honne-

courtoù il est né, est Agé de 27 ans. 
Le 1er septembre 1889, vers 4 heures un quart du 

matin, alors qu'il faisait nuit, les gendarmes Ber
trand et Caplain, en tournée pour la répression du 
braconnage, se trouvaient sur la lisière du petit 
bois de la Terrière. Bertrand qui était en avant, en
tendit un braconnier et dit à son camarade de faire le 
tour pour le prendre. Quant à lui il entra dans le 
bois a la poursuite du délinquant. 

Caplain avait à peine parcouru une vingtaine de 
mètres, lorsque retentit un premier coup de fusil. 
Bertrand cria : « Au secours I A moi Caplain I » 
et presque immédiatement partit un second coup de 
feu. 

Le gendarme Caplain appela son camarade ; il le 
chercha, mais en vain. Il se rendit alors au hameau 
de la Terrière ; il eut recours à des hommes qui.avec 
des lanternes, se mirent a la recherche du gendarme 
Bertrand. 

Le cadavre de ce dernier fut retrouvé la face con
tre, terre, à peu prés au milieu du bois. La victime 
avait reçu, en pleine poitrine,un coup de fusil chargé 
a plomb.Les plombs avaient fait balle et pénètre dans 
le peumon droit. La mort avait dû être fou
droyante. 

Les soupçons se portèrent sur Dupuis, connu com
me braconnier. Celui-ci, après avoir longtemps nié. 
aurait reconnu être allé dans le petit bois, le 1er sep
tembre, vers 4 heures du matin, pour chasser. Il au
rait ajontè que le gendarme Bertrand l'avait saisi et 
renversé et que, dans la lutte, son fusil était parti 
tout seul. 

On reconstitua la scène sur les lieux. D'après l'ac
cusation, le récit de l'accusé n'était guère admissi
ble. Selon elle, se sentant peursuivi parle gendarme, 
il a dû abaisser son arme dans la direction de ce 
dernier et tirer sur lui. Elle invoque, en l'interpré
tant contre Dupuis, le sens de ses derniers aveux. 

La chasse n'était ouverte que le même jour 1er 
septembre au matin. L'accusé chassait sans permis. 

Défenseur : M' D'Hooghe. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du mercredi 21 mai. 

L E S B R E V E S 
L'audience de la Chambre des appels correction

nels a commencé exeptlonnellement a huit heares 
du matin, au lieu de onze. Le nombre des afiaires en 
est U cause, plusieurs d'entre elles concernent des 
faits contemporaing de* grèves' de "ftoubalx-Tour-
coing. 

L'affaire Verg-niolles. — On sait qne le tribunal 
correctionnel de Lille a condamné M. 'ergniolles, 
filateur à Roubaix, à 200 francs et à 5 francs d'à 
mende. 

Le ministère public et le prévenu ont tous deux in
terjeté appel. 

Après le rapport de M, le président Ternaire, la 
plaidoirie de M* Taisne et quelques mots le M. l'avo
cat général Taintuiier.la Cour a confirmé simplement 
le jugement. 

Jet do pierres. — Le jeune Leuis Loridan est in
culpé de bris de clôture, pour avoir jeté des briques 
contre l'usine Flipo. à Tourcoing. Le ju ;ement de 
Lille est confirme : Trois mois de correction. 

Coups de revolver. — Un tisserand d'Houpli-
nes, Gustave Mallet, a été condamné à deux ans de 
prison et 50 francs d'amende, pour avoir, à Armen-
tières, en janvier dernier, tiré des coups \c revolver 
sur M. Dutilleul, son ancien patron. 

Le jugement est confirmé, après la plaidoirie de 
M* Wallée et le rapport de M. le conseiller Cotte. 

Entraves & la liberté du travail. — Antoine 
Vanrenterghem, journalier à Marcq-en-Harœul, a 
été irappéde8 mois de prison, pour en.raves à la 
liberté du travail. Il est acquitté. 

— Un tisserand d'Annappss.Ch. Delgranche, a été 
condamné pour le même motif, à 3 mois. Jugement 
confirmé. 

Pierres lancées. — Joseph Debuignc, jeune bà-
cleur de Tourcoing,a été renvoyé dans une maison de 
correction jusqu'à sa vingtième année pour avoir lan
cé un grand nombre de pierres dans les vitres de l'u
sine Fiipo. 

Il pleure. Son père est venu à Douai supplier les 
magistrats en sa faveur. Me Plouvier prend sa dé
fense. 

La détention est réduite. Le jeune Debuignenesera 
détenu que jusqu'à l'âge de 16 ans. 

Nouve l le entrave à la liberté du travail. — 
Henri Descampa, tisserand, à Croix, a enfoncé, le 2 
mai, avec de nombreux grévistes, la porte du tissage 
Vanverts et Duhamel de Roubaix, dont M. Horent 
est directour. 

On a intimé l'ordre d'arrêter la machine. Il y a eu 
même des menaces de mort. 

De'-camps a été condamné à Lille, à six mois d'em-
priRonnement et lti fr. d'amende. En appel, après le 
rapport fait par M. le conseiller de Montluc, la péna
lité a été intégralement maintenue. 

Toujours l'entrave au travail. — Rodolphe 
Bacrot.peigreur à Roubaix, s'est, le 2 mai. adressé à 
un charpentier qui travaillait à un bâtiment. Il a 
ordonné à ce dernier, en le menaçant de le tuer, de 
cesser sa besogre. 

De plus, il a dit qu'à sa sortie de prison, il y au
rait du plomb pour la police. 

L'entrave au travail et l'outrage à l'agent lui ont 
valu, devant le tribunal, G mois de prison. 

La Cour n'a rien changé à cette peine. M. le con
seiller Cottez a fait le rapport. 

Agress ion contre un officier de dragons. — 
Pierre Lammelin, tourneur en bois à Tourcoing, s'est 
précipité à la tète des chevaux d'un officier et d'un 
sous-officier de dragons.Des cavaliers ont dû mettre 
pied à terre pour s'emparer de lui. 

Il a fait résistance. On l'a conduit à l'abattoir et 
des agents sont venus l'y chercher. Il a continué àse 
rebeller contre eux, avec accompagnement de mena
ces et d'injures. 

M. Des Etangs, conseiller-rapporteur, fait connaî
tre son casier judiciaire chargé. 

L'arrêt de la Cour maintient les quinze mois d'em
prisonnement et les lti francs d'amende appliqués 
par le jugement, au prévenu. 

JÏTOJEKD 
Marcoing. — Les ouvriers de l'amidonnerie de 

Marcoing sont en grève. 
Cette usine avait été fermée il y a quelques mois ; 

les t.avaux furent repris un peu plus tard et M. Le-
comte-Dupont, qui payait autrefois ses ouvriers 
2 ir. 50 par jour, ne les paya plus que 2 fr. 

Les ouvriers avaient, de fait, accepté cetto réduc
tion. Lundi, au déjeuner, ils se ravisèrent et deman
dèrent à être payés comme ils l'étaient autrefois. 
L'augmentation de 50 centimes leur ayant été refusée 
ils ne retournèrent pas au travail. 

Le nombre des grévistes n'est que d'une soixan
taine. 

Douai. — Le nommé Joseph Beère. âgé de 27 ans, 
travaillait au peignage mécanique de Dorignies,dans 
la salle où sont réunies les matières nécessaires au dé
graissage des laines. 

Surpris par les gaz qui s'en dégagent, Boàre n'a 
sans doute pu sortir assez vite, car, mardi soir,vers 
5 heures, on l'a retrouvé asphyxié dans les appareils 
de sulfure. Il laisse une femme et un enfant. 

Cysoing.— Plusieurs vols ont été commis depuis 
quelque temps, chez M. Duburc,cultivateur àGenech. 
Dans la nuit du 17 au 18 mai encore, des inconnus 
ont enlevé plusieurs canards d'une valeur d'environ 
via^t-cinq francs. 

— Les pick-pokets travaillent partout; mercredi, 
sur le marché, deux porte-monnaies, contenant l'un 
12 fr. et l'autre 4 fr. ont été enlevés de la poche de 
leurs propriétaires sans qu'ils aient riin re ssenti. 

La gendarmerie a ouvert une enquête sur ces di
vers vols. 

Comines. — Une grande fête musicale, militaire 
et de gymnastique, est organisée pour le diiaanche,29 
juin, et lundi, b juillet prochain. 

Dimanche à 0 heures du matin, salves d'artillerie; 
de 10 h. à midi, réception des sociétés; a 2h. du soir, 
revue des sociétés; â 3 h., ouverture du festival. 

Primes à tirer à la cible chinoise par les compa
gnies des sapeurs-pompiers : 1er prix, 200 fr.; 2e, 100 
fr.; 3e, 75 fr.;4e, 65 fr.;5e, 50fr.; 6e. 40 fr.; 7e, 35fr.; 
8e, 25 fr. 

Primes personnelles .• 1er prix, 75 fr.; 2e,50 fr,; 
3e, 40 fr.; 4e, 25 fr. 

Lundi, primes à tirer au sort par les sociétés. — 
Harmonies, fanfares : 1er prix, 500 fr.; 2e, 200 fr.; 
3e. 150 fr.; 4e. 100 fr.; 5e, 50 fr. — Orphéons : 1er 
prix, 400 fr.: 2e, 150 fr.; 3e. 100 fr.; 4e, 50 fr. 

Gymnastique :1er prix, 120fr.: 2e,80 fr.; 8e, 50fr.; 
4e, 30 fr.; 5e, 20 fr. 

Dimanche et lundi, la ville sera pavoisée. Grande 
illumination et feu d'artifice chaque soir. 

:IP-A-S-:DE-O.A.I_,-A»:ES 
Un grave accident à Blairvil le . — Un grave 

accident vient de se produire aux carrières de sabl c 
de Blairville, canton de Beaumetz-lez-Loges. 

Deux ouvriers, Louis Sergeant, âgé de 60 ans. et 
Charles Sergeant, 50 ans, ont été ensevelis mardi 
soir, vers sept heures, sous un èboulement de sable. 
Tous deux ont été asphyxiés, et ils étaient morts 
quand on est parvenu à les dégager. 

Déjà, le mois dernier, un accident analogue s'était 
produit aux carrières de Blairville. 

B I H H L J G - I Q T T E . 
Le Congrès de Jol iment.— Les premières séan

ces se sont passées dans un ordre parfait. 
Le Congrès a procédé à la nomination d'une com

mission chargée de formuler les résolutions à 
prendre.Sont nommés : pour la Belgique: Callewaert 
et Defnet ; pour la France, Basly et Ottin ; pour 
l'Allemagne, Anton ; pour l'Angleterre. Crawfort et 
Ashton. 

Contrairement au vœu des délégués du bassin de 
Charleroi et selon le désir des délégués anglais et 
français, il a été décidé que les séances seraient ab
solument publiques. 

On a entendu la lecture de plusieurs rapports, no
tamment des citoyens Burt, Harvey et Woots, qui 
ont donné des renseignements sm les conditions du 
travail et sur l'organisation des associations ouvrières 
dans la Grande Bretagne. 

Il résulte du rapport de la Fédération des mineurs 
anglais que la journée de travail varie entre sept et 
dix heures, avec un intervalle pour les repas. La Fé
dération est favorable à la journée de huit heures. 

Les orateurs anglais ont constaté que la mission 
des travailleurs est cette fois toute pacifique, que les 
intérêts des ouvriers sont identiques dans tous les 
pays. 

(îrand succès pour le discours du citoyen Burt. 
«Les Anglais, a-t-il dit, sont d'accord pour demander 
la journée de 8 heures, mais il faut s'entendre sur 
les moyens à employer pour obtenir ce travail. M. 
Burt s'exprimant en anglais, c'est le citoyen Smith 
qui a donné la traduction de son discours. 

La discussion des rapports continuera dans les pro
chaines séances. Jusqu'ici il n'a pas été voté de con
clusions. 

Hier, â la fin de la réunion, le citoyen Cavrot.prè-
sident, s'est exprimé en ces termes : 

« Le ministre de la justice vient de faire parvenir 
au bourgmestre de La Hestre une dépêche deman
dant l'identité de tous les délégués. • 

Menin — La cour d'appel de Gand vient de pro
noncer les condamnations suivantes : 

Charles Bailhn. de Zedelghem, â un an d'empri
sonnement et 26 francs d'amende, pour vol commis le 
14 janvier dernier. 

A 13 mois de prison pour vol et abus de confiance, 
le nommé Pierre Cartier, né A Gulleghem. 

Polydore Bekaert, Charles Dooms, A un an da 
prison et 50 fr. d'amende: Antoine Brassart et Exu
bérant ntdb.ec.que a quatre mois de prison et 50 fr. 
d'amende. Ces quatre individus s'étaient rendus cou
pables de coups et blessures graves sur la personne 
d'un agent de la feree publique, au mois de janvier 
dernier. 

— Les gendarmes qui, depuis nne quinzaine de 

iours renforçaient la brigade de Menin, sont rentrés 
i Ypres. ' " 

— Lundi matin, un individu mauvais sujet emé-
riie, a morau A la lèvre inférieure un tisserand nom
mé B. L'auteur de cet acte de sauvagerie a été arrêté 
nar la police et mis A la disposition du procurent. 

CONVOIS FUNEBRES ftOBITS 
Les amis et connaissances as la famille Pierre LAHBLIN-

DOUTRELIGNE qui,par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Elise-Antoinette-Joseph 
DOUTKBLIGNE, décédée A Croix, le 20 mai 1880, dans sa 
24» année, administrée du Sacrement de l'Extrème-Onction, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le jeudi 22 courant, à 9 heures, et aux Convoi 
et Service solennels, qui auront heu le vendredi ?3 dudit 
mois, a 10 heures, en l'église de Croix. Les Vigiles seront 
chantées le même jour, à 3 heures. — L'assemblés A la 
maison mortuaire, rue Klùbcr, à 9 h. 1(3 

Les amis et eonnaiseanees ds la famille MOSSION-
FEDERIQUE qui,* par oubli, n'auraisnt pas reçu de lettre 
de fairo-part du déoes de Dame Adolphlne FEDERIQUB, 
déeédÉe £ Roubaix, le 22 m»i 1880, dans sa (il. année, ad
ministrée des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sont priés ds considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de b!m vouloir assister aux Convoi et Service Solen
nels, qui auront lieu le samedi "1 os <rant, A 9 heures, en 
l'église du Sacré-Cœur, à I.oubaix. Les Vigiles seront chan
tées le même jour, a 6 herres. - L'assemblée à la maison 
mortuaire, ruade l'Ommelet, t9,chez M.Mossion,cabaretier. 

Les amis et connaissances de la famille PICAVET-LÉ-
CROART, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du décès de Monsieur Jean-Louis PICAVET, capi
taine d'infanterie de marine, décédé subitement à Nouméa 
(Nouvelle-Calédonie), le 11 mars 1890, dans sa 44' anné2, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister au Service Solennel, qui 
aura lieu le lundi 20 courant, à 10 heures, en l'église de 
Leers. Assemblée à l'église 

Un Ubit solennel du m 
Joseph, à Roubaix, le lui 
nour le repos de l'ame de Mademoiselle lieriuance--itrju..-J 
JALFAIX, décédée à Roubaix, le 2 mai 1890, dans sa 35« 
année, administrée des Sacrements de notre mère la Saiute-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
du Saint-Rédempteur, à Rouoaix, le lundi 26 mai 1890, A 
8 heures 1)2, pour le repos de l'âme de Monsieur Jules 
JACQUART, décédé A Roubaix, le 9 mai 1889, dans sa 24< 
année, administré du Sacrement de l'Ëxtréme-Onction. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église de 
Croix, le lundi N mai 1890, a 10 heures, pour le repos de 
l'Ame de Monsieur Jean-Baptiste LEZAIRE. veuf en pre
mières noces de Dame Adélaïde-Angélique AGACHE, 3t en 
secondes noces de Dame Marie-Rose LEPERS, décédé A 
Croix, le 13 avrit 1883, dans sa 78» année, administré du 
Sacrement de l'Extrême-Onction. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu ds lettre de faire-part, sont priées 
ds considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

i sera célébré en l'église Saint-
1 2U mai 1890, A 9 Genres ljgj. 

VARIÉTÉS 
L E S R E V E S 

Noua trouvons l'observation suivante dans IM 
Sèves, physiologie et pathologie, un solide et in
téressant travail que vient de publier le docteur 
Ph. Tissié, bibliothécaire A la Faculté de médecine 
de Bordeaux. 

Les rêves peuvent être provoqués par une asso
ciation d'images auditives, soit par assonance, soit 
par rime : 

« Maury rêve qu'il fait un pèlerinage A Jérusa
lem, puisqu'il se trouve rue Jacob, chez M. Pelle
tier, chimiste, lequel lui donne une pelle de zinc. 
Ces trois scènes principales étaient liées entre 
elles par l'assonance pel (pèlerinage, Pelletier, 
pelle).— 11 rêve encore de kilomètres; il se trouve 
sur une route,puis sur les plateaux d'une balance 
chez un épicier qui prenait son poids au moyen de 
kilos. 

Cet épicier dit qu'ils n'étaient pas A Paris, mais 
dans l'île Gilol*. Puis, il arriva successivement A 
voir la fleur de lobèlia, le général Lopez, dont il 
avait lu, quelque temps avant, la déplorable fin A 
Cuba, et se réveille finalement en faisant une par
tie de loto. Ici, c'est l'assonance lo qui provoque 
les diverses images visuelles (kilomètres, kilos, 
Gilolo, lobélia, Lopez, loto)». 

Voici maintenant pour la rime : 
» Une personne rêve qu'elle se promène au Jar

din des Plantes où elle rencontre le voyageur en 
Perse Chardin, lequel lui donne A son grandéton-
nement, VAne mort et la femme guillotinée, de 
Jules Janm. La rime est in. » 

Ainsi, dans le rêve, une représentation auditive 
peut provoquer une représentation visuelle et la 
réciproque est vraie. 

L'incohérence des idées qui se présentent à nous 
dans le sommeil est, en effet, plus apparente qu'ef
fective ; et c'est bien ce que démontre M. Ph. Tis
sié en étudiant la formation des rêves sous tous 
ses aspects et durs toutes ses causes. Une bonne 
part de son livre est consacrée au rêve hypnotique 
et A l'influence des rêves sur l'idéation et sur les 
actes accomplis A l'état de sommeil et A l'état de 
veille. 

L'école de la Salpétrière et l'école de Nancy étant 
en désaccord au sujet du sommeil hypnotique,qui, 
pour celle-ci, n'est qu'un degré du sommeil phy
siologique, alors que pour celle-là il révèle un état 
pathologique, il a déterminé les rapports qui exis
tent entre les sommeils. La troublante question de 
la suggestion hypnotique est à l'ordre du jour. M. 
Tissié a pensé avec raison qu'une étude sur les 
rêves pourrait servir A éclairer certains coins obs
curs qui n'ont rien de mystérieux, quoi qu'on dise. 
11 conclut que, soit dans le sommeil physiologique, 
soit dans le sommeil hypnotique, la formation des 
rêves est due aux organes sensoriels. 

Ce que chacun peut constater en faisant des ob-
seivations sur soi-même, c'est le lien logique qui 
relie toutes les phases des rêves les plus incohé
rents en apparence. Mais on voit, par l'observa
tion citée plus haut, combien parfois ce lien est 
tenu : il suffit d'une légère assonance, d'une rime 
dont la pauvreté chagrinerait Théodore de Banville 
(Jardin, Janin !). 

Du reste, quoique l'observation soit curieuse et 
probablement nouvelle, elle n'a pas de quoi nous 
surprendre, l'affinité de la mémoire visuelle et de 
la mémoire auditive étant un phénomène qui 
se produit aussi souvent A l'état de veille qu'A 
l'état de sommeil. M. Tissié noua en donne un 
exemple personnel : 

« Je cherchais, dit-il, un nom propre. La pre
mière impression que je ressentis était qu'il possé
dait une consennance t.Le mot Fleury vint aussi
tôt dans mon esprit. Mais ce n'était pas celui que 
je cherchais. Je réfléchis donc, répétant souvent 
mentalement le mot Fleury. Tout A coup, je SENTIS 
que le nom possédait un D. Je cherchai encore 
longtemps, et le mot Duplessy surgit enfin. J'avais 
d'abord trouvé Fleury par la similitude de conson-
nance i (Fleury-JJuplessy). 

Puis le D était apparu, sans pourtant me révéler 
le mot. L'opération psychique avait commencé par 
une mémoire auditive rimée et s'était terminée par 
une mémoire visuelle (D, première lettre du nom). 
Mais chose étonnante, bien que la consonnance 
fût t, le mot venu était Fleury avec un y, comme 
pour Duplessy. La mémoire auditive avait réveillé 
une mémoire visuelle que je n'avais pas provo
quée, celle de la lettre y. » 

Les psychologues sont d'accord pour dire qu"A 
l'état de veille la plupart de nos pensées, sinon 
toutes, nousviennent des impressions sensorielles 
que nous recevons. Elles servent de point de dé
part A diverses séries d'idéations qui nous parais
sent le plus souvent opposées les unes aux autres, 
mais qui se rattachent entre elles par la loi de 
l'association des idées. 

Eh bien, les choses se passent de la même 
façon dans le sommeil, car il ne peut y avoir solu
tion de continuité absolue entre les deux états. 11 
n'y a que des modifications. Dans le sommeil com
me dans la veille, nos sens sont une source d'im
pressions, moins nombreuses dans le premier état 
que dans le second, mais peut-être plus vives. 

Il faut lire le livre de M. Tissié (Paris, Félix 
Alcan, éditeur). C'est le plus attrayant et le plus 
complet qui ait été publié sur cette intéressante 
matière. 
i • 

CHOSES & AUTRES 
Un souvenir d'an tan. 
Parmi les toiles exposées figurait le portrait d'un 

boursicotier connu. 
Très fier, le jour du Vernissage, notre homme 

s'exhibait lui-même. Et interpellant, en lui montrant 
la douce image, un coulissier présent : 

— Quelle ressemblance, n'est-ce pasi c'est à 
crier... 

— Au voleur ! murmura l'autre tout en opinant du 
bonnet. 

C'était devant un portrait de femme du monde, as
sez piètrement réussi, du reste. 

La petite baronne de C... regardait en faisant la 
moue. Et soudain, apercevant non loin de là le mo
dèle lui-même, une comtesse célèbre par son maquil
lage : 

— Décidément, lit la petite baronne iéroc», elle se 
peint encore mieux elle-même ! 

Journal d e la J e u n e s s e . — Sommaire de la 
912* livraison ( i l mai 189o>. Texte: La prisonnière 
du Mahdi, par Victor Tissot et (î. Maldague. — Les 
timbres-poste, par Lucien d'EIne. — Le Sport athlé
tique, par Robert Cazin. — Rayon de soleil, par Mlle 
Zen aide Fleuriot. — Les Ponts métalliques, par Mau
rice Daubin. — Chaque numéro, 40 cent. — Illustra
tions de Myrbach, E. Zier et Riou. Abonnemeats : 
Un an, 20 francs. — Six mois, 10 francs. 

Bureaux à la librairie Hachette et Cie,79,boulevard 
Saint-Germain, Paris. 
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GOVFIN.-el UABEBEL 
48, Rue de I'Epsulo, Ro.ibaix 

El\TREPlllSElÉMilALE 
DE BATIMENTS 

| MACONNERIF, DALLAGKS/1ÎERNAGES i 
PIERRES & MARBRES 

| SIMILI PIERRE. PLAFONNAS! 

St-LOUP (D eux-Se or esJ 
Depuis plusieurs années j'avais des maux de 

tête et une grande faiblesse d'estomac, je sourirais 
constamment de l'intérieur. Quelques jours de 
traitement avec vos excellentes PILTJLÉL GIC-
Q U E L (1 fr. 50 la boite) ont suffi pour me réta
blir complètement. MOREAU, A St-Loup. 22706d 

A LA TOUR EIFFEL 
Chaînes argent , 2 fr. 50 

REMONTOIR ARGENT, 13 Ir. 
R e m o n t o i r s or, argent, méul 
8 à 4AHMJ francs, n n a l i i i à 5 ans, 

i r MONTRE rgonl. 

.!« Horlogers. 85. Bus BATTANT, à 
B e s a n c o n (Ds*M. 
h.>i(t»is»'îuu ctmoeur i DESSINS. 

22377 

E. LANDAUER 
16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 

ROUBAIX 

SPECIALITE DE BLANC 
Trousseaux et Layettes 

FABRIQUE DE LINGERIE 
et Broderie à la main 

à R e m i r e m o n t (Vosges) 
Cette maison, si avantageu .ement connue et 

.si appréciée par sa clientèle depuis de nombreuses 
années, vient de mettre en V E R I T E , pour U 
s % I S O X D ' É T É un choix superbe de modèles 
nouveaux pour 

TROUSSEAUX ET LAVETTES 
ainsi qu'une quantité considérable d'articles pour 
enfants, tels que : 

Robes blanches et couleurs, 
Tabliers, Douillettes, ^eusses 
cachemire et piqué, Robes de 
baptême,etc., etc. 

CHOIX MAGNIFIQUE 

DE RIDEAUX EN TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉ 

DE LINGERIE FINE 
GRAND ASSORTIMENT DE 

DRAPS ET TAIES BRODES 
P r i x e x c e p t i o n n e l s 

BRODERIES E.\ TOI S GENRES 

Dépôt ûe Toiles des fosses 
KT 

LINGE DE TABLE 
garantis à l'usage 

CHIFFRES ET BRODERIES 
A FAÇON 

Gra&d choix d'articles pour 1 'e communion 
Le principe absolu de la Maison des F a b r i 

q u e s P a r i s i e n n e s est de - v e n d r e e n t i è 
r e m e n t d e c o n f i a n c e les a r t i c l e s l e s 
p l u s s o i g n é s e t l e s m i e u x a s s o r t i s à 
des conditions de b o n m a r c h é e x c e p t i o n 
n e l . 

P R I X - F I X E marqué en chiffres connus. 

16.rnr>dii Vieil-Afirenvoir. Roabaix 

A. BOUTRY, ENTRER 
3 6 , R u e de l ' E s p é r a n c e 

ROUBAIX 

TRAVALX PARTICULIERS 
PAVAGES, ^blc5 et Graviers 

V O I E S P ' E R R Ê E S 

TERRASSEMENTS ft H l B U m 
COUVERTURE 

Zin guérie & Plomberie 

RUCHES 
à Cadres Mobiles 

ET ARTICLES DIVERS D'APICULTURE 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 45444—XJ8BQ7 

cet du *l mai.—Jeanne Ott-vaere, rue Watt. — Marie Van 
Caeveghem, rue Plutarque. - Busal.a Storn, rue Macenta 
il). - Jeanne Dancoisne. rue de l'Ommelet, H4 —Henri 
Messant, rue d'Aima. - Jules Duvocelle, rue des Loniraes-
5* ; 6 ?Vr C l i a r I | . s

J
U t ' R r ? e . v e ' Hotel-Dieu. - Charles (iaillet 

Hutel-Dieu. — Edouard Maes, rue Watt. — Valontine MaeJ 
rue Decreme, 109. — Pauline Desmet. rue Philippe-le-Bon. 

MARCHÉS A TERME 
Cours du 22 Mai 1890 

LAINES PEIGNÈcS 

A N V E R S (par voie télégraphique) 

Peignés Buenos-Ayres 

Français A 

Cote I Cote 
précéd idujour 

Allemands B 

Cote Cite 
préeéd dujour 

o . 5 0 ô .Ô2ô 
. . . . 5.45 5.175 

5 GO 
5.6c 
5.57: 
5.558 
5.555 
5.5.S 5 
.">. .'i.'».") 
•"> . r'i.'iO 

5.tiï5 
5 .6 i3 
5.60 
5.575 
5.;;-5 
5.575 
5.57.) 

o. to 
5 M 
o.£0 

5 M 
5.80 

LAINES PEIGNÉES 

MOIS 

de 

LIVRAISON 

L E I P Z I G 
(par voie télégraphique) 

TYPE B 
Buenos-Ayres 
B d'Anvers 

TYPE C 
Buenos-Ayres 
M d'Anvers 

P e i g n é s d e la P la ta at d e l 'Uruguay 

R E I M S 
(par voie télégraphique) 

TYPE I TYPE 2 TYPE SUPRA 
Q«al. fabrique Quai, courante irréductible 

P e i g n é s d'Austral ie 
„ TYPE A TYPE B TYPE C 
Quai, courante Quai. b. moyeu* Quai, second" 

" chaîne à trame à trame 

LAINES BRUTES 

LE HAVRE 
par télégraphe 

Cots I Cote II CoU I Cots 
précéd I dujour I précéd duj< 

B . - A y r e s 
Prima b. cour. 

36 0 0 

1.71 
1.71 
1.71 

i . 7 0 ' 
1.70 
1.71 

\.n 1.73 
1 n 1.73 
1.7J5 

1.71 
1.71 
1.71 

1.70 
1.70 
1.71 
1.7* 
1.73 
1.73 
1.73 
1. 7ï5 

1.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 

1.67 
1.67 
«.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 
1.67 

ANVERS 
%r télégraph 

B. -Ayre» 
Prima courante 

34 0 0 

Glorieux.il
ntdb.ec.que

